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(54) VÉHICULE FERROVIAIRE AVEC DISPOSITIF DE VENTILATION

(57) Ce véhicule ferroviaire, comprend :
- une salle des passagers;
- un dispositif de ventilation de la salle, comprenant :
- un dispositif de circulation d’air, agencé pour assurer
un renouvellement d’air dans la salle ;
- un contrôleur, configuré pour contrôler le dispositif de
circulation d’air de telle sorte que celui-ci assure un taux
de renouvellement d’air courant dans la salle ;
- un organe de commande, configuré pour donner au
contrôleur des instructions de pilotage du dispositif de
circulation d’air ;

L’organe de commande est configuré pour donner
sélectivement au contrôleur un ordre d’assainissement
de l’atmosphère de la salle, le contrôleur étant configuré
pour, quand il reçoit l’ordre d’assainissement, comman-
der au dispositif de circulation d’air d’assurer un taux de
renouvellement d’air maximal, et, après une temporisa-
tion, commander au dispositif de circulation d’air de re-
venir au taux de renouvellement d’air courant.
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Description

[0001] La présente invention concerne un véhicule fer-
roviaire, du type comprenant :

- une salle agencée pour loger des passagers ;
- un dispositif de ventilation de la salle, comprenant :

- un dispositif de circulation d’air, agencé pour as-
surer un renouvellement d’air dans la salle ;

- un contrôleur, configuré pour contrôler le dispo-
sitif de circulation d’air de telle sorte que celui-
ci assure un taux de renouvellement d’air cou-
rant dans la salle ;

- un organe de commande, configuré pour donner
au contrôleur des instructions de pilotage du dis-
positif de circulation d’air.

[0002] On connaît des véhicules ferroviaires du type
précité. Ils sont équipés de dispositifs de ventilation per-
mettant de garantir une bonne ventilation et de fournir
un volume d’air neuf suffisant par voyageur. Ces dispo-
sitifs permettent également d’éliminer de mauvaises
odeurs en provenance par exemple de la nourriture con-
sommée par les voyageurs.
[0003] US 6910961 B2 décrit un dispositif pour fournir
de l’air, monté sur une voiture d’un train ou dans les bâ-
timents, afin d’éliminer des odeurs ou maintenir une four-
niture d’air neuf suffisante. Le débit d’air peut être ajusté
en un mode de fonctionnement correspondant au débit
maximal, pour faire circuler de l’air le plus rapidement
possible.
[0004] Un tel dispositif ne donne cependant pas entiè-
rement satisfaction. En effet, le système de ventilation
consomme trop d’énergie.
[0005] Un but de l’invention est de fournir un système
de ventilation qui consomme moins d’énergie.
[0006] A cet effet, l’invention a pour objet un véhicule
ferroviaire du type précité, dans lequel l’organe de com-
mande est configuré pour donner sélectivement au con-
trôleur un ordre d’assainissement de l’atmosphère de la
salle, le contrôleur étant configuré pour, quand il reçoit
l’ordre d’assainissement, commander au dispositif de cir-
culation d’air d’assurer un taux de renouvellement d’air
maximal prédéterminé, et, après une temporisation,
commander au dispositif de circulation d’air de revenir
au taux de renouvellement d’air courant.
[0007] Dans des modes réalisation particuliers de l’in-
vention, le véhicule ferroviaire présente en outre l’une ou
plusieurs des caractéristiques suivantes, prise(s) isolé-
ment ou suivant toute(s) combinaison(s) techniquement
possible(s) :

- l’organe de commande est une interface homme-
machine configurée pour entrer manuellement l’or-
dre d’assainissement ;

- l’organe de commande comprend au moins un dé-
tecteur mesurant la qualité d’air dans la salle, l’ordre

d’assainissement étant lancé automatiquement par
le contrôleur en fonction de la qualité d’air mesurée
par le détecteur ;

- le dispositif de circulation d’air comprend une unité
de soufflage d’air traité, des bouches de soufflage
débouchant dans la salle, des conduits de soufflage
raccordant fluidiquement un refoulement de l’unité
de soufflage aux bouches de soufflage, et des regis-
tres de soufflage disposés dans les conduits de souf-
flage et réglant le débit d’air traité soufflé par les bou-
ches de soufflage dans la salle, le contrôleur étant
configuré pour modifier un régime de fonctionne-
ment de l’unité de soufflage et/ou pour modifier des
positions des registres de soufflage quand il reçoit
l’ordre d’assainissement ;

- le dispositif de circulation d’air comprend une unité
de reprise d’air usé, des bouches de reprise d’air
débouchant dans la salle, des conduits de reprise
d’air raccordant fluidiquement une aspiration de
l’unité de reprise d’air usé à la salle, et des registres
de reprise disposés dans les conduits de reprise d’air
et réglant le débit d’air extrait par les bouches de
reprise d’air de la salle, le contrôleur étant configuré
pour modifier un régime de fonctionnement de l’unité
de reprise d’air usé et/ou pour modifier des positions
des registres de reprise d’air quand il reçoit l’ordre
d’assainissement ;

- le dispositif de circulation d’air comprend des con-
duits d’extraction d’air raccordant fluidiquement l’as-
piration de l’unité de reprise d’air usé à l’extérieur du
véhicule, et des registres d’extraction disposés dans
les conduits d’extraction d’air et réglant le débit d’air
extrait par les bouches de reprise d’air de la salle, le
contrôleur étant configuré pour modifier des posi-
tions des registres d’extraction d’air quand il reçoit
l’ordre d’assainissement.

[0008] L’invention a également pour objet un procédé
d’utilisation d’un véhicule ferroviaire tel que défini ci-des-
sus, le procédé comprenant les étapes successives
suivantes :

- détection de mauvaises odeurs dans la salle,
- envoi au contrôleur d’un ordre d’assainissement de

l’atmosphère de la salle,
- le contrôleur commande au dispositif de circulation

d’air de passer d’un taux de renouvellement d’air
courant à un taux de renouvellement d’air maximal
prédéterminé,

- après une temporisation, le contrôleur commande
automatiquement au dispositif de circulation d’air de
revenir au taux de renouvellement d’air courant.

[0009] Dans des modes réalisation particuliers de l’in-
vention, le procédé d’utilisation d’un véhicule ferroviaire
tel que défini ci-dessus présente en outre l’une ou plu-
sieurs des caractéristiques suivantes, prise(s) isolément
ou suivant toute(s) combinaison(s) techniquement
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possible(s) :

- l’ordre d’assainissement est entré manuellement sur
une interface homme-machine.

- l’ordre d’assainissement est lancé automatiquement
par le contrôleur en fonction de la qualité d’air me-
surée par un détecteur dans la salle.

[0010] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description qui va
suivre, donnée uniquement à titre d’exemple et faite en
se référant aux dessins annexés, dans lesquels :

- la Figure 1 est une vue en coupe d’un véhicule fer-
roviaire selon l’invention,

- la Figure 2 est un diagramme d’étapes d’un procédé
d’utilisation du véhicule ferroviaire selon l’invention.

[0011] Le véhicule ferroviaire 10 est typiquement un
train. Il comporte une salle agencée pour loger les pas-
sagers 12 et un dispositif de ventilation 14 de la salle.
[0012] La salle 12 est agencée pour loger des passa-
gers 16. Elle correspond typiquement à une voiture 17
du train. Dans une configuration, elle a un niveau. Alter-
nativement, elle a deux niveaux.
[0013] Le dispositif de ventilation 14 est propre à ven-
tiler la salle. Il comporte un dispositif de circulation d’air
18, un contrôleur 20, et un organe de commande 22.
[0014] Le dispositif de circulation d’air 18 est destiné
à assurer un renouvellement d’air dans la salle 12.
[0015] Il comprend par exemple une unité de soufflage
24 d’air traité, des bouches de soufflage 26 débouchant
dans la salle 12, des conduits de soufflage 28 raccordant
fluidiquement un refoulement de l’unité de soufflage 24
aux bouches de soufflage 26, et des registres de souf-
flage 30 disposés dans les conduits de soufflage 28 et
réglant le débit d’air soufflé par les bouches de soufflage
26 dans la salle 12.
[0016] L’unité de soufflage 24 d’air traité est par exem-
ple montée sur le toit de la voiture 17 du train hors de la
voiture 17. Elle aspire l’air neuf extérieur par une aspira-
tion, le mélange dans une certaine proportion avec l’air
repris, et le refoule dans les conduits 28. L’unité de souf-
flage 24 comprend typiquement un ou plusieurs ventila-
teurs.
[0017] L’unité de soufflage 24 est pilotée par le con-
trôleur 20, qui règle le régime de fonctionnement de l’uni-
té de soufflage, c’est-à-dire soit le débit d’air refoulé par
l’unité de soufflage compte tenu de la position des regis-
tres de soufflage 30, soit le taux d’air neuf, c’est-à-dire
le ratio entre l’air neuf et l’air repris.
[0018] Les bouches 26 sont adaptées à fournir l’air trai-
té individuellement à chaque passager 16.
[0019] Les registres de soufflage 30 permettent de fai-
re varier la perte de charge dans les conduits 28, et donc
contribuent à régler le débit d’air soufflé. Ils sont pilotés
par le contrôleur 20.
[0020] Le dispositif de circulation d’air 18 comprend

avantageusement une unité de reprise d’air usé 24’ hors
de la salle 12, des bouches de reprise d’air 26’ débou-
chant dans la salle 12, des conduits de reprise d’air 28’
raccordant fluidiquement une aspiration de l’unité de re-
prise d’air usé 24’ à la salle 12, et des registres de reprise
d’air 30’ disposés dans les conduits de reprise d’air 28’
et réglant le débit d’air repris par les bouches de reprise
d’air 26’ de la salle 12,
[0021] L’unité de reprise d’air usé 24’ comprend typi-
quement un ou plusieurs ventilateurs.
[0022] L’unité de reprise d’air usé 24’ est pilotée par le
contrôleur 20, qui règle le régime de fonctionnement de
l’unité de reprise d’air usé 24’, c’est-à-dire le débit d’air
repris par l’unité de reprise d’air usé 24’ compte tenu de
la position des registres de reprise 30’.
[0023] Les bouches de reprise d’air 26’ se situent de
préférence à côté des sièges 38 des passagers 16.
[0024] Les registres de reprise 30’ permettent de faire
varier la perte de charge dans les conduits 28’, et donc
contribuent à régler le débit d’air repris. Ils sont pilotés
par le contrôleur 20.
[0025] Par ailleurs, un circuit d’air extrait, dont les en-
trées sont généralement localisées pour partie dans les
toilettes et les locaux annexes, permet d’extraire un vo-
lume d’air égal à l’air neuf admis dans le système.
[0026] Le circuit d’air extrait comprend avantageuse-
ment des conduits d’extraction d’air 28" raccordant flui-
diquement l’aspiration de l’unité de reprise 24’ d’air usé
à l’extérieur du véhicule 10, et des registres d’extraction
30" disposés dans les conduits d’extraction d’air 28".
[0027] Les registres d’extraction 30" permettent de fai-
re varier la perte de charge dans les conduits d’extraction
28", et donc contribuent à régler le débit d’air extrait. Ils
sont pilotés par le contrôleur 20.
[0028] Le contrôleur 20 est par exemple une partie du
TCMS (« Train Control and Management System » en
anglais, non-présenté sur les figures). Il est configuré
pour contrôler le dispositif de circulation d’air 18 de telle
sorte que celui-ci assure un taux de renouvellement d’air
courant dans la salle 12.
[0029] Le taux de renouvellement courant est le taux
de renouvellement d’air assuré en situation normale. Il
est réglé par tous moyens adaptés, par exemple par l’or-
gane de commande 22. Il est réglé dans une plage pré-
déterminée, par exemple entre 0 et une valeur maximum
prédéterminée.
[0030] Pour régler le taux de renouvellement d’air, le
contrôleur 20 agit sur l’unité de soufflage 24, et/ou les
registres de soufflage 30, et/ou l’unité de reprise 24’ et/ou
les registres de reprise 30’, et/ou les registres d’extrac-
tion 30".
[0031] L’organe de commande 22 est configuré pour
donner au contrôleur 20 des instructions de pilotage du
dispositif de circulation d’air 18.
[0032] L’organe de commande 22 est configuré pour
donner sélectivement au contrôleur 20 un ordre d’assai-
nissement de l’atmosphère de la salle 12.
[0033] Le contrôleur 20 est configuré pour, quand il
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reçoit l’ordre d’assainissement, commander au dispositif
de circulation d’air 18 d’assurer d’une part un débit maxi-
mal, d’autre part un taux de renouvellement d’air maxi-
mal, et, après une temporisation, commander au dispo-
sitif de circulation d’air 18 de revenir au taux de renou-
vellement d’air courant.
[0034] Le contrôleur 20 est configuré pour, quand il
reçoit l’ordre d’assainissement, modifier le régime de
fonctionnement de l’unité de soufflage 24, et/ou pour mo-
difier des positions des registres de soufflage 30, et/ou
pour modifier un régime de fonctionnement de l’unité de
reprise d’air usé 24’, et/ou pour modifier des positions
des registres de reprise d’air 30’.
[0035] Le dispositif de circulation d’air 18 présente ain-
si au moins deux modes de fonctionnement : un mode
correspondant à un taux de renouvellement d’air courant,
et un mode correspondant à un taux de renouvellement
d’air maximal.
[0036] L’ordre d’assainissement est envoyé par exem-
ple dans le cas où il faut éliminer une mauvaise odeur
régnant dans la salle 12, et gênant les passagers.
[0037] Selon un premier mode de réalisation, l’organe
de commande 22 est une interface homme-machine con-
figurée pour entrer manuellement l’ordre d’assainisse-
ment.
[0038] Il comporte par exemple un clavier 40 placé
dans un couloir du véhicule, dont les boutons 42 permet-
tent à un utilisateur de donner des commandes au con-
trôleur 20, et un écran 44 pour afficher les informations
concernant le fonctionnement du dispositif de circulation
d’air 18.
[0039] Selon un second mode de réalisation, l’organe
de commande 22 comprend au moins un détecteur 45
mesurant la qualité d’air dans la salle 12.
[0040] Le détecteur 45 mesure par exemple le taux de
CO2 dans l’atmosphère de la salle 12. Il renseigne le
contrôleur 20.
[0041] L’ordre d’assainissement est lancé automati-
quement par le contrôleur 20 en fonction de la qualité
d’air mesurée par le détecteur 45.
[0042] Par exemple, l’ordre d’assainissement est lan-
cé automatiquement par le contrôleur 20 quand le taux
de CO2 mesuré par le détecteur 45 dépasse une valeur
prédéterminée.
[0043] La temporisation a une durée prédéterminée,
choisie essentiellement en fonction du taux de renouvel-
lement d’air maximum. A l’issue de cette temporisation,
le contrôleur 20 commande automatiquement au dispo-
sitif de circulation d’air 18 de revenir au taux de renou-
vellement d’air courant, sans intervention de l’organe de
commande 22.
[0044] Le contrôleur 20 est configuré pour, à l’issue de
la temporisation, ramener l’unité de soufflage 24 et/ou
l’unité de reprise d’air usé 24’ à leurs régimes de fonc-
tionnement initiaux, et ramener les registres de soufflage
30 et/ou les registres de reprise d’air 30’ à leurs positions
initiales.
[0045] Le véhicule ferroviaire 10 est utilisé de la ma-

nière décrite ci-dessous. Le procédé comprend les éta-
pes suivantes.
[0046] A l’état initial, le dispositif de ventilation 14 fonc-
tionne en état nominal, le dispositif de circulation d’air 18
assurant un taux de renouvellement d’air courant dans
la salle 12.
[0047] A l’étape 110, de mauvaises odeurs 46 sont dé-
tectées dans la salle 12.
[0048] Ces mauvaises odeurs 46 sont dues par exem-
ple à une source interne à la voiture 17, et peuvent être
constatées par des passagers 16 ou l’agent de train 48.
[0049] A l’étape 120, un ordre d’assainissement de l’at-
mosphère de la salle 12 est envoyé au contrôleur 20.
[0050] Pour éliminer cette odeur 46 non-désirée le plus
rapidement possible, il faut augmenter le taux de renou-
vellement d’air dans la salle 12.
[0051] Dans le premier mode de réalisation, l’ordre
d’assainissement est donné manuellement par l’agent
de train 48 au contrôleur 20 via l’interface homme-ma-
chine.
[0052] Dans le second mode de réalisation, l’ordre
d’assainissement est lancé automatiquement par le con-
trôleur 20 en fonction de la qualité d’air mesurée par le
détecteur 45.
[0053] Cette demande a typiquement pour périmètre
une voiture 17 (les deux niveaux dans l’alternative où la
voiture comprend deux niveaux).
[0054] A l’étape 130, le contrôleur 20 commande au
dispositif de circulation d’air 18 de passer d’un taux de
renouvellement d’air courant à un taux de renouvelle-
ment d’air maximal prédéterminé.
[0055] L’air traité comprenant un mélange d’air neuf et
d’air repris est soufflé par les bouches 26 d’air traité dans
la salle 12 sous l’effet de l’unité de soufflage 24 d’air
traité. L’air usé, qui présentait de mauvaises odeurs 46,
est extrait de la salle 12 par l’unité de reprise d’air usé
24’ installée dans le véhicule ferroviaire 10. L’air repris
est en partie mélangé à l’air neuf et en partie extrait hors
du véhicule par les conduits d’extraction d’air 28".
[0056] Grâce à cette fourniture d’air neuf augmentée,
la circulation d’air dans la salle 12 est accélérée et les
mauvaises odeurs 46 sont largement réduites ou bien
éliminées.
[0057] A l’étape 140, après une temporisation, le con-
trôleur 20 commande automatiquement au dispositif de
circulation d’air 18 de revenir au taux de renouvellement
d’air courant.
[0058] Autrement dit, après une période de temps pré-
déterminée, cette demande d’augmentation du débit
d’air s’arrête automatiquement, l’objectif étant atteint.
[0059] Grâce à l’invention décrite ci-dessus, le confort
des passagers 16 d’un train est garanti tout en assurant
une consommation d’énergie réduite. L’augmentation du
débit d’air permet d’évacuer de mauvaises odeurs 46
rapidement, et la désactivation du système de ventilation
14 assure une consommation d’énergie optimisée.
[0060] En variante, le dispositif de circulation d’air est
différent de celui décrit ci-dessus. Il ne comporte pas

5 6 



EP 3 446 943 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

d’unité de soufflage et/ou d’unité d’extraction, et/ou de
registre de soufflage, et/ou de registre d’extraction.

Revendications

1. Véhicule ferroviaire (10), comprenant :

- une salle (12) agencée pour loger des passa-
gers (16) ;
- un dispositif de ventilation (14) de la salle (12),
comprenant :

- un dispositif de circulation d’air (18), agen-
cé pour assurer un renouvellement d’air
dans la salle (12) ;
- un contrôleur (20), configuré pour contrô-
ler le dispositif de circulation d’air (18) de
telle sorte que celui-ci assure un taux de
renouvellement d’air courant dans la salle
(12) ;
- un organe de commande (22), configuré
pour donner au contrôleur (20) des instruc-
tions de pilotage du dispositif de circulation
d’air (18) ;

caractérisé en ce que l’organe de commande
(22) est configuré pour donner sélectivement au
contrôleur (20) un ordre d’assainissement de
l’atmosphère de la salle (12), le contrôleur (20)
étant configuré pour, quand il reçoit l’ordre d’as-
sainissement, commander au dispositif de cir-
culation d’air (18) d’assurer un taux de renou-
vellement d’air maximal prédéterminé, et, après
une temporisation, commander au dispositif de
circulation d’air (18) de revenir au taux de re-
nouvellement d’air courant.

2. Véhicule ferroviaire (10) selon la revendication 1,
dans lequel l’organe de commande (22) est une in-
terface homme-machine configurée pour entrer ma-
nuellement l’ordre d’assainissement.

3. Véhicule ferroviaire (10) selon la revendication 1,
dans lequel l’organe de commande (22) comprend
au moins un détecteur (45) mesurant la qualité d’air
dans la salle (12), l’ordre d’assainissement étant lan-
cé automatiquement par le contrôleur (20) en fonc-
tion de la qualité d’air mesurée par le détecteur (45).

4. Véhicule ferroviaire selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel le dispositif
de circulation d’air (18) comprend une unité de souf-
flage (24) d’air traité, des bouches de soufflage (26)
débouchant dans la salle (12), des conduits de souf-
flage (28) raccordant fluidiquement un refoulement
de l’unité de soufflage (24) aux bouches de soufflage
(26), et des registres de soufflage (30) disposés dans

les conduits de soufflage (28) et réglant le débit d’air
traité soufflé par les bouches de soufflage (26) dans
la salle (12), le contrôleur (20) étant configuré pour
modifier un régime de fonctionnement de l’unité de
soufflage (24) et/ou pour modifier des positions des
registres de soufflage (30) quand il reçoit l’ordre d’as-
sainissement.

5. Véhicule ferroviaire (10) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel le dispositif
de circulation d’air (18) comprend une unité de re-
prise (24’) d’air usé, des bouches de reprise d’air
(26’) débouchant dans la salle (12), des conduits de
reprise d’air (28’) raccordant fluidiquement une as-
piration de l’unité de reprise (24’) d’air usé à la salle
(12), et des registres de reprise (30’) disposés dans
les conduits de reprise d’air (28’) et réglant le débit
d’air extrait par les bouches de reprise d’air (26’) de
la salle (12), le contrôleur (20) étant configuré pour
modifier un régime de fonctionnement de l’unité de
reprise (24’) d’air usé et/ou pour modifier des posi-
tions des registres de reprise d’air (30’) quand il reçoit
l’ordre d’assainissement.

6. Véhicule ferroviaire (10) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel le dispositif
de circulation d’air (18) comprend des conduits d’ex-
traction d’air (28") raccordant fluidiquement l’aspira-
tion de l’unité de reprise (24’) d’air usé à l’extérieur
du véhicule (10), et des registres d’extraction (30")
disposés dans les conduits d’extraction d’air (28") et
réglant le débit d’air extrait par les bouches de reprise
d’air (26’) de la salle (12), le contrôleur (20) étant
configuré pour modifier des positions des registres
d’extraction d’air (30") quand il reçoit l’ordre d’assai-
nissement.

7. Procédé d’utilisation d’un véhicule ferroviaire (10)
selon l’une quelconque des revendications 1 à 5,
caractérisé en ce qu’il comprend les étapes suc-
cessives suivantes :

- Étape (110) : détection de mauvaises odeurs
(46) dans la salle (12),
- Étape (120) : envoi au contrôleur (20) d’un or-
dre d’assainissement de l’atmosphère de la sal-
le (12),
- Étape (130) : le contrôleur (20) commande au
dispositif de circulation d’air (18) de passer d’un
taux de renouvellement d’air courant à un taux
de renouvellement d’air maximal prédéterminé,
- Étape (140) : après une temporisation, le con-
trôleur (20) commande automatiquement au
dispositif de circulation d’air (18) de revenir au
taux de renouvellement d’air courant.

8. Procédé selon la revendication 7, dans lequel l’ordre
d’assainissement est entré manuellement sur une
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interface homme-machine.

9. Procédé selon la revendication 7 ou 8, dans lequel
l’ordre d’assainissement est lancé automatiquement
par le contrôleur (20) en fonction de la qualité d’air
mesurée par un détecteur (45) dans la salle (12).

9 10 
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